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Réunion publique

Communauté de Communes des 
Vall®es de la Braye et de lôAnille

Présentation du règlement et du zonage

Plan Local dôUrbanisme Intercommunal
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Plan de la réunion 

1 - Quôest ce que le PLUi ?

2 - Présentation des règles applicables aux zones urbaines

Å Zoom sur le stationnement

Å Zoom sur le linéaire commerciale

Å Zoom sur les emplacements réservés

3 - Présentation des règles applicables aux zones agricoles et 
naturelles

Å Zoom sur le changement de destination

4 ïPrésentation de quelques secteurs spécifiques

5 - Les éléments de protection du patrimoine et des risques

6 - Suite de la procédure



3/62

1 - Quôest ce que le PLUi ? 
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V Un document dont la vocation est de définir la destination
des sols et les règles qui sôyappliquent .

V Il définit les prescriptions indiquant quelles formes doivent
prendre les constructions, quelles zones doivent rester
naturelles, quelles zones sont réservées pour les constructions
futures, etc .

V Il expose clairement le projet global dôurbanismeappelé
Projet dôAm®nagementet de Développement Durables (PADD)
qui résume les intentions générales de la collectivité quant à
lô®volutiondu territoire .

V Un document élaboré en prenant en compte les multiples
facettes de la commune (habitat, déplacements, activités
économiques, environnement, risques, patrimoine é) .

V 3 grands objectifs : planifier, encadrer et protéger

Å Un Plan Local dôUrbanisme intercommunale (PLUi) : 
quôest-ce que côest ?

Quôest-ce que le PLUi ? 
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Å Un PLU est composé de plusieurs pièces :

V Le rapport de présentation

V Le projet dôam®nagementet de
développement durables (PADD)

V Les Orientations dôAm®nagementet
de Programmation

V Le règlement (graphique et écrit)

Quôest-ce que le PLUi ? 

Pièces 

opposables aux 

autorisations 

dôurbanisme

Å Les OAP sont des orientations qui encadrent les 
constructions sur des secteurs précis. 

Å Le r¯glement (graphique et ®crit) est lôobjet de 
la réunion.
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V Un document élaborer à lô®chellede lôintercommunalit®pour
créer un projet dôam®nagementcommun à lôensembledes
communes .

V Remplace les documents dôurbanismeen vigueur (PLU de Bessé -
sur -Braye, PLU de Dollon, PLU de Vibraye, POS de Saint -Calais, les
cartes communales de la Chapelle -Huon et de Conflans -sur -Anille)

Å Un Plan Local dôUrbanisme intercommunale (PLUi) : 
quôest-ce que côest ?

Quôest-ce que le PLUi ? 
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PLUi des Vallées de la Braye 

et de lôAnille

Demain


